
1435 (n. st.), 10 février – Moulins
(Château).

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, etc., confirme à Amé Vert, seigneur de Ché-
nereilles, bailli de Forez, la donation de Veauche en viager qui lui avait été faite par Jean
Ier au cours de sa captivité en Angleterre.

A. Original perdu.
B. Copie dans le "5e registre" de la Chambre des comptes de Moulins "estant au greffe de la

Chambre" de Paris, aujourd’hui disparue mais mentionné dans C et par Gaignières au XVIIe
siècle (cf mention).

C. Vidimus de B sur parchemin (avons fait dilligement collationer la copie registree aux papiers
de la Chambre des comptes de Forestz ), le 29 novembre 1479, signé par deux notaires. 680 x
270 mm. Paris, Archives nationales, P 1359/2, no 746.

Mention : analyse par Gaignières, à partir du premier registre de la Chambre des comptes du
Bourbonnais. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 22299, folio 771.

Analyse : Titres de Bourbon, II, p. 257, no 5485.

Charles, duc de Bourbonnois et d’Auvergne, comte de Clermont et de Fourestz, seigneur
de Beaujeu, per et chamberier de France, a tous ceulx qui ces presentes lettres verront,
salut. Nostre amé et feal chivalier, chambellan et conseillé, messire Amé Vert, seigneur de
Chanalelhes(a), nostre bailli de Fourestz, nous a expousé, disant que depieça feu mon tres
redouptee seigneur et pere que Dieu absoille, lors estant prisonnier des Angloys, luy donna
et octroya pour lui et ses hoirs masles qui de lui estoient descendus et descendroient, a
tous jours mais, la place et forteresse de Veauche, ensemble le mandement, chastellenie,
rentes, revenues et toutes chevances, seigneuries et domaines appartenans audit chastel et
chastellenie qui anciennement estoit du dommaine de ladicte conté de Fourestz, assise en
ladicte conté, lequel don mondit feu seigneur et pere encor estant prisonnier en Angleterre
confirma au prouffit de nostredit chivallier, pour lui et une sienne fille, femme de nostre
amé et feal chivalier et chambellan, messire Arthaud, seigneur de Montront, et pour ses
hoirs masles descendens d’elle, mais pour ce que mondit feu seigneur, au temps qu’il feist
lesdictes donacions, estoit prisonnier comme dit est, en captivité et hors de sa franche
liberté, ledit messire Amé Vert se doubt que lesdites donacions ne lui soient vallables,
a seurté et pour ce nous a requis sur ce nostre grace et provision, pour ce est il que
nous, ayans consideracion au vouloir et don de feu mondit seigneur et pere fait audit
messire Amé Vert, nostre chivalier, comme dit est, ayans iceulx dons agreables, pour et
au prouffit de nostredit chivallier, pour le court de sa vie seulement, et au surplus seront
non vallables, considerans aussi les grans, notables, bons et agreables services qu’il a
faitz par moult long temps a noz seigneurs et predecesseurs que Dieu absoille, fait a nous
chascun jours, esperons que encores face, en recognoissance et remuneracion d’iceulx
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services, de nostre certaine science et grace especial, audit messire Amé Vert nostre
chivalier avons confirmé les dons dessusdiz a lui faitz par mondit feu seigneur et pere,
pour lui valoir pour le court de sa vie seulement, et neantmoins d’abundant et de novel
en tant que besoing seroit, lui en avons donné et par ces presentes donnons lesdiz chastel,
terre, chastellenie et mandement de Veauche, ensemble les rentes, revenues, justices, fiefz,
noblesses, droitz, dommaines et toutes appartenances quelxconques d’iceulx, a les tenir,
avoir, porter et posseder par ledit messire Amé Vert doresenavant, durant le cour de sa vie
tant seulement, et apres sa mort reviendront a nostre dommaine de ladicte conté comme
par avant. Si donnons en mandement par ces presentes a nos amés et feaulx juge, gens de
nos comptes et procureur de nostredit conté de Fourestz, et a tous nos autres justiciers
et officiers, et a leurs lieuxtenans, et a chacun d’eulx, si comme a luy appartiendra, que
ledit messire Amé Vert, nostre chivalier, facent, laissent et seuffrent doresenavant, tant
qu’il vivra, tenir, porter et posseder leditte(b) chastellenie et mandement de Veauche,
avecques les appartenances d’iceulx, et les applicquer a son prouffit comme siennes a sa
vie, en le faisant plainerement joïr de nostre present don et du contenu en ces noz lettres,
et, se mestier est, lui en baillent reaument et de fait la possession, saisine et joïssance
plainere pour le cours de sa vie seulement, sans le molester ou empescher, ne souffrir
estre molesté ou empesché en aucune maniere au contraire, en registrant ces presentes
en nostre chambre des comptes en Fourestz. En tesmoing de ce, nous avons fait mectre
nostre seel a ces presentes. Donné en nostre chastel de Molins le dixiesme jour de fevrier,
l’an de grace mil quatre cens trente quatre.

Par monseigneur le duc en son conseil.
(Signé :) E. de Bar.

(a)Chanalelhes sic. Amé Vert est seigneur de Chénereilles (Haute-Loire) et non Chanalelhes (Haute-
Loire).

(b)Le scribe a d’abord écrit ledit, et rajouté tt dans l’interligne.

Édition : Olivier Mattéoni et Jean-Damien Généro.
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